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ROTJBAIX 24 JUIN 1876. 

C'est le propre des temps de révo
lution do mettre à l'ordre du jour de 
la discussion publique certaines ques
tions, dont on peut dire, qu'elles sont 
insolubles, parce qu'elles ne touchent 
pas seulement à des lois humaines, 
mais aussi à des lois divines. De ce 
nombre est la question de l'abolition 
de la pain* de mort, de ce nombre 
aussi la question du divorce. Toutes 
ieux se reproduisent périodiquement, 

-simultanément, sont enterrées ensemble 
et toujours reparaissent, comme pour 
prouver que l'homme est tourmenté 
d'un insatiable désir de changement, 
4o perfaetionnemeut et est condamné 
à voir ses efforts échouer devant des 
dstneulaés insurmontables'. 

Nous n'éprouvons aucun scrupule à 
nous expliquer sur cette question du 
divorce si controversée, et, sans vou
loir wgaf ir ici k responsabilité du 
journal lui môme, nous demanderons à 
nos lecteurs la permission de leur ex
poser notre sentiment. 

Le divorce est la destruction du 
mariage. Or, pour bien préciser ce 
qu'est cet acte de destruction, il faut 
d'abord bien établir ce qu'est le maria
ge lui-même; toute discussion sérieuse 
et loyale doit s'appuyer sur une défi
nition. 

Le mariage, tel qu'il existe dans 
notre société, est un acte civil, et en 
même temps un sacrement religieux. 
Donc pour qu'il soit détruit, il faut que 
le représentant de la société civile, le 
pouvoir judiciaire en prononce la nul
lité ; il faut aussi quele pouvoir reli
gieux qui a lié délie. 

La «•ajatatafltaaaai posée nous parait 
simpiaftav Jfijque deux pouvoirs, 
complè tes»* distincts, ont participé à 
l'acte du mariage, il faut que ces deux 
jjaawwire JsXuc i saunent prjq-r que leur 
accord défasse coque leur accord a fait. 
Aiiljiajpwirt il y aurait violation du 
droit. 

Un homme et une femme ont été 
unis devant la loi de leur pays et de
vant Dieu par le ministère du prêtre, 
-•impie délégué de la puissance reli-
L-ieuse souveraine dont le supérieur 
est le vicaire de Jésus-Christ. Admet
tons qu'un tribunal ait prononcé l'an
nulation du mariage civil, il ne peut 
lui appartenir de prononcer l'annula
tion dû mariage religieux. Le Sacre
ment du mariage, selon la doctrine de 
l'Eglise Chrétienne, a un caractère in
délébile; et seul le successeur de Saint-
Pierre a lé pcovcSr de délier les enga
gements qu'impose le Sacrement; seul 
il peut faire qu'un prêtre cesse d'être 
DTÔlre qu'un homme marié ou une 
ftfmns tuariée casse d'être sons la loi 
.lu rnariage 

Ce sont là des principes qu'il n'est 
!<as besoin de développer, et qu'il suf
fit de rappeler. Il faut pourtant ajouter 
cerrona corollaire que l'Eglise ne re
connaît point comme époux légitimes 
l'homme et la femme qui, mariés sui
vant la loi civile, n'ont pas reçu decon-

sécialion religieuse, et que, par la 
même rasson» ethn-eeasidérera toujours 
comme époux légitimes l'homme et Ta 
femme dont un tribunal aurait prononcé 
le divorce, mais qui n'auraient pas ob
tenu du pouvoir religieux l'annulation 
de leur lien. 

Il nous semble que la question du 
divorce ne mérite pas le bruit qu'elle 
fuit; que certains politiques ont tort de 
s'en faire un drapeau de libéralisme, et 
qu'elle pourra être résolue le jour où 
l'on cessera de mettre en antagonisme 
les droits de la société et les droits de 
la religion, le jour où les législateurs 
de bonne foi voudront rendre à Dieu ce 
qui est à Dieu et à César ce qui est à 
César. ALBXANDKE-WATTKAU. 

Voici la conclusion qu'une feuille ra
dicale lire ce matin du rapport de M. 
Goichard : 

CVst bien là la preuve que les gouverne
ments peuvent changer, mais que le clérica
lisme ne recule pas. 

C'est la pieuvre : il absorbe.absorbe toujours. 
et il rend cxrangues les peuples qui lui sont 
livra*. 

T e j f i e ra p e n a l r s p a i e » , f a l h l r a . 
•tari • • t r a î n e n t e n m > t a < r « ! Ce 
M n l le*) p i a p l t i r e l i g i e u x , m u s u l 
•natnn «sa r s l h n l l q u r s 

Qu'on commence p a r é l i m i n e r 1» r e -
l l g i e n d e l ' e e o l e . qu'on supprime le bud
get des cultes, qu'on impose à tous les prêtres 
at congréyaniste* le service militaire, comme 
li tous les antres citoyens, le recrutement du 
clergé ne sera pas faci'c. I*» r e l ! « , ! • • 
! • — * • • • , l a u t e d e p r ê t r e s p o u r lat 

r^Tf 
(place de la frontal») ; 
rOpFics DB Puaticn*. 

Soutiendra-t-oc encore, après cet 
aven, que ce qu'on attaque sous le nom 
de cléricalisme ce n'est pas la religion 
elle-même ? 

CHRONIQUE 

M. le marquis de Dreux-Brezé a fait 
remettre à M. de Saint-Chéron la lettre 
suivante de Monseigneur le comte de 
Chambo.'d. 

Frohsdorf, le 18 jnin 1876. 
Votre triste lettre m'arriveà l'instant, 

mon titrer SatBT-Cusum, J'ai etrWTé-
ment impressionné en apprenant la mort 
de votre excellent frère. J'en suis d'au
tant plus frappé que je l'attendais pro
chainement. Il était dans sa visite an
nuelle d'une fidélité dont je lui savais 
un véritable gré. J'aimais à lui témoi
gner toute ma gratitude pour son infati
gable dévouement. I] ne connaissait pas 
d'obstacles quand il s'agissait de rendre 
un service à moi ou à mes neveux, et 
rien ne pouvait décourager son zèle ou 
son activité. Je ne m'étonne pas qu'il 
ait fait généreusement le sacrifice de sa 
vie, et qu'il ait édifié ceux qui, l'entou
raient à son lit de mort, par la sérénité 
de sa foi. Il avait déjà fait ses preuves 
de chrétien : Il n'avait pas hésité à s'en
rôler dans la phalange héroïque des 
zonaves de Charette, a un âge où tant 
d'autres n'eussent aspiré qu'au repol, 
donnant aussi un grand exemple, dont 
Dieu, je n'en doute pas, voudra lui tenir 
compte. Nous vous chargeons,ma femme 
et moi, de transmettre à votre belle-
soeur l'expression de notre plus doulou
reuse sympathie ; puisse-t-ellc trouver, 
elle aussi, dans sa résignation, la force 
de supporter le coup imprévu qui l'a 
frappée avec vous. Croyez dans cette 
cruelle épreuve à mes sentiments bien 
sincères. HÏTNRY. 

Le C >u»rji des AliuieirH» »'««* 
hier. On pense qu'il s'est occupé de Ja 
loi municipale à la décision prise, hier, 
par la Commission municipale. On croit 
que le gouvernement accepte le moyen 
transactionnel proposé à titre transi
toire par celle Commission. 

M. le Ministre de l'Intérieur n'a pu 
soumettre, aujourd'hui, au Conseil le 
mouvement administratif qu'il prépare 
attendu que ce mouvement n'est pas 
encore terminé. On pense qu'il com
prendra environ 70 nominations en 
changements de sous-préfets, secrétai
res-généraux on conseillers de prefec-

<* Nous tenons de source certaine,dit 
le Moniteur Universel, que dans le cas 
où la majorité de la Commission séna
toriale chargée d'examiner le projet de. 
loi sur l'enseignement supérieur vien
drait à traîner en longueur sa délibéra
tion, et à empêcher le dépôt prochain 
deson rapport sur la matière, la minorité 
de la dite Commission porterait aussitôt 
la question à la tribune On assure 
même que le gouvernement en cette 
circonstance ferait acte d'initiative et 
demanderait que la discussion de la loi 
eut lieu avant la prorogation. » 

•ù doirVelever l'egiiM; votive Dès urul 
ieures du matin, la chapelle provisoire 
était pleine.Desdéputation; de la presque 
généralité des communautés et établis
sements religieux, les ecclésiastiques de 
Haris, s'étaient réunis en vue de la pro
cession qui devait avoirlieu surle terrain 
consacré. Les aumôniers militaires pré
sents à Paris, se sont réunis, hier, à 
trois heures, sons la présidence de Mgr 
Richard, coadjuteur de S. Em. le cardi
nal Guibert, pour offrir à la Chapelle de 
Montmartre un oriflamme portant, au-
lessous d'un cœur, ces mots : « les 
aumôniers militaires du diocèse de 
Paris. Mgr Richard, dans une courte al
locution a fait ressortir toute l'impor
tance de l'aumOnerie militaire, qui porte 
fa lumière divine dans les esprits de 
nos soldats et de nos officiers, en mê
me temps qu'un feu sacré dans leurs 
cours. » 

R é o r j r a a i w n l i o n d n c o r p s d e s 
S a p e u r s - P o m p l e r a 

j Depuis ces années dernières, le besoin d'une 
| réorganisation générale s'impose à la France. 

Mais peut-être nulle psrt n'est-elle plus ur
gente que pour les compagnie» de snpeurs-

! pompiers, ces corps si dévoués, si braves et 
! si modestes, mais desquels, au moment de 
I l'iacendie, dépend la conservation de nos 
] bims, <io notre vie, de celle de nos familles. 

Un décret du 29 décembre 1875 prescrit 
' oae réorganisation des compagnies desppeurs-
j pompiers. ma{s ces prescriptions qui, du 
I reste, ne changent rien à ce qui existe créent 

une diliicul'é de plus et ont [,our premier et 
isévitable effet d'empêcher le recrutement des 
compignies qu'elles veulent réorganiser. 

U'apiès ce décret, tout le monde étant sol-
| dat de vingt à quarante ans, il faudrait for-
| mer les compagnies avec des gens non com-
j pris entre les limites d'âge précitées. Or, on 
| ne peut prendre des ieunes gens au-dessous 
j de vingt ans, et certainement on ne trouvera 
! pas beaucoup d'h< Dîmes a -dessus de qua-
; ronte ans qui, libres enfin de leurs obligations 
| militaires, signeront encore un engagement 
: dans les pompiers. 

La question, pour être difficile,n'en est ce-
I pendant pas pour cela insoluble. Nous rece-
' tons de M. Alfred de Tassigny, capitaine-
| commandant des sapeurs-pompiers de Reims, 

une bro hure qui en donne une solution fa-
I cile, et que,nous avons lue avec le plus vif 
: intérêt. 

Elle a pour titre : Les incendies.— Moyens 
I de les prévenir et de les combattre. — Orga-
| •nisalion du corps des sapeurs-pompiers i). 

— - . - . . . ji_:_»Ji_ Ce» différents points sont traités avec l'au-
A » M m £ W r * V J * « t « députés, , j 4 ^ d ^ t o B J n parfaj «aient compétent et 

| qui «étudié sérieusement et en tout" con
naissance de cause les questions qu'il traite. 

[ ED outre, à côté du sujet principal, viennent 
se fairp jour des idées nouvelles qui ouvrent, 
sur des questions importantes, des horizons 
très étendus. 

Mous allons analyser sommairement les 
; différents points, et malgré notre faible com-
i pétence, essayer de signaler ceux qui nous 

ont paru prêter à la critique. M. de Tassigny 
n'a du reste pour but que d'appeler la dis-

I cussion, persuadé que de cette étude pourra 
| naître une organisation sérieuse et utile au 

pays. 
Dans un premier chapitre, M. de Tassigny 

I parle des différents moyens de provenir les 
i imendies : Construction bien comprise des 
! édifices • t de icurs appareils de chauffage. — 
| Préparations rendant inconbustibles les maté

riaux nécessaires à leur construction. Appa-

La Patrie croit savoir que le générai 
de Cissey se rendra aux eaux de Con-
trexeville dans le courant du mois pro
chain. L'absence du Ministre de la 
guerre ne se prolongerait pas au-delà 
de vingt-cinq jours. 

L'Indépendant du Rhône annonce 
qu'il cesse de paraître après une année 
d'existence. 

On annonce que le prince Orloff, am
bassadeur de Russie à Paris, part ce soir 
pour se rendre h Jugenheim, auprès du 
czar. 

Vendredi dernier, la commission ex-
tra-parle m en taire delà marine marchan
de a ten u une séance à la quelle assis
taient 103 sénateurs ou députés. Le 
bureau a été complété et se trouve 
ainsi compsé : M. Trystram, député, 
président ; MM. La Chambre, député, 
et de Lavrignais, sénateur ; vice-prési 

Après un exposé de M. Lecesne, fai
sant ressortir la situation difficile de la 
marine marchande, et les remèdes à y 
apporter la réunion a décidé que sa 
prochaine séance aurait lieu lundi 26 
juin, a une heure, à Versailles, dans 
un bureau de la Chambre des députés. 

Hier, M. le président de la Républi
que, en petite tenue de général de di
vision, accompagné du colonel Broyé et 
snivl par un piquet de cuirassiers, s'est 
rendu à cheval au camp de Monlretout, 
dont il a longuement examiné les nou
veaux aménagements. 

La Tribune annonce la mort de M. 
Laterrade, conseiller général de Bor
deaux, connu pour ses publications dé
mocratiques. 

Au moment de quitter Paris, l'ambas
sadeur du Maroc a fait remettre à M. le 
ministre des affaires étrangères 10,000 
fr., en le priant de transmettre cette som
me à M. le préfet de la Seine pour être 
répartie entre les établissements de cha
rité de la capitale. 

On a célébré vendredi, pour la pre
mière fois, la fête du Sacré-Coeur snr le 
sur le sommet de la bntte Montmartre, 

Il propose, ri ce a o-i su tout urgent pour 
les 2"/u>0 communes de France, qui. à cette 
heure sont dépourvues de pompiers.il propose 
dis-je. de faire des pompiers avec les soldats 
de l'armée territoriale, et. an bc-oin, dans les 
petites localités, avec ceux de la réserve. 

Nécessairement, en temps de guerre, ce» 
troupes seraient mobilisées, et on en appelle
rait pour les îcmplocer au dévouement de» 
compagnies de i-auveieurs ou de vétérans que 
M. de Tassigny voudrait voir iréer partout, 
comme à Reims. Dans ce dé-ir, l'auteur ex
pose, à la fin de sa brochure, le règlement 
des sauveteurs de Reims et les résultats déjà 
obtenus par eux; il exprime dans une note le 
vœu que. ces Compagnies, partout formées, 
favorisent la création de sociétés de gymnas
tique, pépinières de vrais et bons soldats.) 

En temps de paix, on N'ait assuré de gens 
pour lesquels le service des incendies ferait 
partie de leurs autres obligations militaires. 
Ces gens, tou' en étant utiles, apprendraient 
encore la discipline, connaîtraient leurs chefs 
et au moment du danger seraient tout prêts à 
échanger la hache contre le fusil. 

Nous trouvons que M. Tassigny n'insiste 
pas assez sur l'utilité de faire connaître à 
tout soldat au service le maniement de la 
pompe. Peu d'heureî consa crées par an à 
cette manœuvre suffiraient, «t ces gens, re
venus chez eux, seraient des pompiers tout 
exercés. Cettc'étude ne serait qu'un léger sur
croit d'exercice, et ne voit-on pas cette ma
nœuvre vite appiise et parfaitement faite dans 
les hôpitaux militaires ? 

Dans les grandes villes, les pompiers se
raient recru-es encore dans l'armée territoria
le ; mais ne pouvant, vu leur non bre, les 
utiliser tous, on fera un choix, par exemple, de 
4 pompiers sur 1.000 habitants.On aurait ainsi 
d'exellents éléments, et on leur donnerait ce 
simple avantage, en timps de guerre, de les 
maintenir à la garde de leur ville. Ils remp'a-
ceraient ainsi, tout en faisant leur service de 
pompiers, les soldats nécessaires à la ga'de 
des villes, qui pourraient alors être utilisés 
ailleurs. 

Cette proportion de 4 pompiers sur t,000ha
bitants.soumis aux lois militaires, et renvoyés 
dans la territoriale s'ils ncremplissaient»xacte> 
ment leurs devoirs, n'est-elle pas un peu trop 
considérable,et dans les grandes villes ne ren
drait-elle pas inutiles, par crainte de démem
brement, les compagnies de sauveteurs ? 

Comme question accessoire, M. de Tassi
gny préconise l'embrigadement des gardes-
champêtres. « On pourrait, dit-il. trouver là 
les places tant cherchées pour amélioier la 
retraite des bons et vieux serviteur*. Ils se-
î aient rémunérés par la commune pour leur 
service et l'entretien des pompes et appareils 
extincteurs. Outre cela, ils .«y prend aient aux 
hommes, dont ils seraient les chefs, *es exer
cices de la pompe et même du fusil, et au pre
mier bruit de guerre, ils les rassemblerait en 
quelques instants et se dirigeraient avec eux 
sur l t i cept/es de mobilisation. » 

M. de Tassigny propose encore qu'avec 
leurs multiples fonctions, les gardes-champê
tres soient chargés de l'entretien des effets et 
des chaussures de leurs soldats. D'abcrd, je 
ne trouve pas la chose très pratique, puis il 
sera toujours facile de pourvoir les centres de 
mobilisation de magasins, desquels les soldats, 
quelques heures après leur arrivée, soit iront 
complètement équipes. 

Que le capitaine nous pardonne encore 
cette légère objec tion, mais il nous semble 
que les devoirs des gardes-champêtres sont 
déjà bien complexes, et que le jour d'une 
prise d'armes les maraudeurs pou'raient bien 
mettre leuxabsenceà profil. Mais il serait tou
jours facile d'avoir d'autres places rénumé-
rées par les communes, celles par exemple 
d'employé ou de secrétaire de la mairie, qui 
permettraient au titulaire de pouvoir sans en
combre s'occuper efficacement de ses admi
nistrés militaires. 

Après ces idées sur une mobilisation 
prompte et facile, l'auteur demande l'établi: 

reils prévenaulautomatiquemem qu'i n incen
die va se déclarer (or le pérepte Principus 
obsla ) n'a jamais en plus de raison d'être for
mulé que quand il s'agit du feu. . . . 

Le deimème chapitre traite des moyens de | sèment d'un état-major au ministcie de la 
'•ombattre le feu quand il s'i st déclaré. L'au- | guerre, comme pour les autres corps de l'ar

mée; la création de commissions chargées 
d'expérirm nter les appareils et procédés nou
veaux pour les incendies, inondations, etc. Il 
voudrait qu'une théorie simple et facile, ré
sumée si on veut, de celle des sapeurs-pom
piers de Paris, fût mise entre les mains de 
tout homme sous les drapeaux. 

Puis lecapitaine résume sa brochure faisant 
ressortir les avantages qu'elle présen'e : 

1 » De doter dans un brel délai toutes les 
communes sans exception d'une organisation 
solide et durable; 

2* De donner à l'armée territoriale une vi-
tali é dont elle a besoin; 

3* De permettre au ministre d'avoir un re-

teur passe en revue des liquides qui, projetés 
par un appareil extincteur ou une pompe,dé-
cuplent reflet utile de l'eau en éloi fiant les 
flammes sous une couche gazeuse dépourvue 
d'oxygène, et formant un vernis isolant à la 
surface des matériaux combustibles. 

Mais, pour se servir de ces moyens, il faut 
des pompiers ; aussi le troisième chapitre,oui 
est le joint capital de l'œuvre,/ expose-t-il les 
idées de l'auteur sur la réorganisation des 
Compagnies de pompiers. 

(i) En vente chez M. Ciret, libraire, rue du 
dùlran-Saint-Pierre, et chez les autres librai
res de la ville. Prix : 75 centimes. 

; St précis dos forces du pays,et 
par cela même d'arriver à une . mobilisation 
prompte et facile; 

4° De développer l'espiit de dévouement et 
de solidarité qui doit ton» nous animer. 

Il signa e encore une vue digne d'intérêt : 
L'organisation i ni faite des sap un-pompiers, 
l'installation d'appareils exlincteuis perfec
tionnés, penne.'un t, au moyen de Irai» rela
tivement peu con-idérables, de se soustraire 
un jour aux exigences léonines des Compa
gnie d'assurances. * 

Enfin il term ne son travail en appelant sur. 
ces questions l'attention et la dis ussion dé. 
ses collègues e l ' tes gens compétents.. Pour, 
lui, il ne se félicite que d'une chose, c'est d'à-' 
voir été le premier à traiter ce sujet. 

Là encore nous ne pouvons pas être de son 
avis, et nous, trouvons avec tors les gêna sé
rieux que ce travail est l'œuvre d'un homme 
aux idées profondes, larges et généreuses qui 
a pris pour devise de la vie les mots de Dé
vouement ra de Patriotisme. . . P . . . 

(Courrier de la Champagne'',. ^ 
Roubaix-Tourcoing 

ET LE NORD DE LA FRANCE 

M. Kolb Bernaad a été élu président 
de la commission d'examen de la loi 
sur l'enseignement supérieur au Sér-
nat. 

Nous entrons dans la saison où des 
accidents de la dernière gravité sont 
occasionnés par les chiens. Pour cette 
raison nous rappelons à nos lecteurs 
les termes de l'arrêté municipal : 

Art. 606. — Il est défendu de laisser 
errer les chiens sur la voie publique. 

Aucun fans exception ne pourra cir
culer sur la voie publique,même accom
pagné de son maître, sans être muni 
d'un collier garni d'une plaque de métal 
portant, en caractères bien apparents, 
le nom et la demeure du propriétaire. 

Art. 6 07. — Tout chien trouvé en 
contravention a l'article précédent sera 
saisi, mis en fourrière,et abattu au bout 
de cinq jours s'il n'est pas réclamé. 

Il est interdit de laisser aller sur la 
voie publique, sans qu'ils soient muse
lés de manière à être dans l'imposei-
billité absolue de mordre, les chiens 
affectés à la garde, les chiens bonles-
dogues et le boule-dogue-métis ou croisé. 
Les chiens de cette nature devront être 
uueeMa das» laa naagaai—, bootiqnt.-. 
ateliers et autres établi-semeurs ou lieux 
quelconques ouverts au public. 

Art. 608. — Il est enjoint à cenx qui 
font garder leurs voitures par dos chiens, 
de les tenir enchaînés à ces voitures, de 
manière à ce qu'ils ne puissent attein
dre les passants. 

Art. 609. — Il est interdit d'atteler 
des chiens et de leur faire traîner ou por
ter des fardeaux. • 

Il ast également défendu de les exci
ter entre eux pour les faire battre, de 
les harceler, de les provoquer à la pour
suite des passants, et les propriétaires 
ou conducteurs devront les rappeler 
toutes les fois que ces chiens coureroi.'-
ou aboieront après les personnes, la 
chevaux ou les voitures. 

Une journalière la femme V.. . a éiC 
arrêtée hier, à son domicile, quai de 
Leers. Cette personne n'a pas tenu 
compte de - l'arrêté d'expulsion lancé 
contre elle. 

On nous signale la disparition d'un 
individu habitant Roubaix nommé Au
guste V.. . âgé de 45 ans. 

Cet homme a quitté volontairement 
son domicile abandonnant ses deux en
fants. 
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X X . LA BÉNÉDICTION. 

(Suite). 
Comme il traversait le jardin, il passa 

près d'Achille Morieu, qui paraissait fort 
soucieux. 

— Eh bien ! demanda de Falais, elle 
est perdue? 

— Sans ressources... 
— Ainsi, dit le journalier, tout est rirais à l'égard de cette malheureuse, 
a* faut rien lui refuser •? 
— Rien, Monsieur. 
Au même instant, un domestique ac

courut et dit tout bas quelque mots au 
docteur. 

— J'y vais, répondit celui-ci. 
Bt il ajouta en s'adressant à Jean de 

Falais : 
— Encore une victime de l'absinthe ! 

Un beau jeune homme que vous devez 
connaître. Monsieur, un poêle d'avenir, 
si l'ivresse respectait l'avenir I un gar
çon .que ses amis appelaient Nébulos, et 
qui a écrit des veis ciselés comme des 
vers antiques... 

— Et il est votre pensionnaire ? 
— Depuis hier. 
— Merci, docteur; je viendrai le 

voir. 

Jean de Falais sortit ; il avait une 
idée. 

Seul il ne pouvait rien ; mais albine 
oomapsadrait ce qn'U n'assit dire, et 
quand il vint chez elle, elle s'aperçut 
que quelque chose le troublait. 

— Qu'avez-vous encore? lui demandâ
t-elle. 

— Madame, répondit Jean de Falais, 
si je ne voyais un terme prochain à des 
importunités dont vous êtes trop bonne 
pour vous plaindre, je n'abuserais cer
tes pas de votre indulgence. 

— Je vons ai défendu les circonlocu
tions, dit Albine avec un sourire. 

— Voici donc ce que je souhaite.Dans 
une maison de santé que dirige le doc
teur Hennebon se trouve une femme 
nommée madame Suzanne, elle se 
meurt... elle repousse les secours de la 
religion... une seule démarche est capa
ble de la toucher et de la convertir... 
votre visite... 

— J'irai... 
— Voudriez-vous prier M. Lefèvre de 

vous accompagner? 
— Volontiers. 
— Vous lui direz que vous venez de 

la part de M. Robert... elle compren
dra... Mais je vous en supplie, que M. 
Gabriel soit avec vous... Pendant qu'il 
se trouvera dans l'établissement du doc
teur, il peurra encore faire acte de sou
venir en visitant Nébulos,le malheureux 
idiot. 

— Je vais faire prévenir M. Gabriel. 
— Vous êtes un ange. Madame. 
Gabriel ne s'étonna point de la prière 

d" Albine; depuis quelque temps elle l'em
menait assez souvent avec elle dans ses 
visites de bienfaisance. 

Suzanne se souleva toute droite sur 
aaa lit -«a voyant • — madame Rumt-
sard. 

Ses yeux s'agrandirent, puis se voi
lèrent en se fixant sur Gabriel. 

Elle étouffa un cri, se voila le visage 
et tomba sur ses oreillers. 

Albine ne s'effraya point et secourut 
la malade.Le jeune homme mouilla d'eau 
fraîche son front pâle, et la mourante 
ouvrit les yeux. 

Albine lui parla doucement, la con
sola, l'exhorta à la patience. 

— C'est m'exhorter à ht moit, qu'il 
faut dire. Madame. 

— Et vous la trouvez cruelle; sans 
doute?... 

— Non, Madame, ma vie seule est 
dure et cruelle. 

— Pauvre femme ! 
— Misérable femme, plutôt 1 J'aigas-

pillé ma jeunesse et foulé tout respect 
aux pieds. Me voici proche de ma der 
nière heure, et Dieu me repoussera, et 
personne ne priera pour moi. 

— Personne I Vous m'oubliez, dit 
Albine; n'avez vous pas d'ailleurs quel
que ami... toute votre famille est-elle 
éteinte? 

— Ma famille ! ma famille 1 mon 
mari ! mon fils ! et j'ai oublié l'un, j'ai 
abandonné l'autre, je n'ai pas le droit de 
dire à mon enfant : Prie et pleure,je suis 
ta mère ! 

— Vous ne l'estimez donc pas ? de
manda Gabriel. 

— Je le vénère, maintenant, et je 
m'éloigne de lui. 

— S'il savait que vous l'appelez à 
voire lit de mort, 
vite, pauvre femme, pourvour adoucir 
la voie douloureuse... Voulez-vous qu'on 
le prévienne. • 

— Non ! je vous remercie, dit Suzan
ne...je suis mieux... et maintenant, me 
voilà presque contente... Si je savais ce 
que je dois faire pour retrouver mon 
fils... plus tard... II est jeune, beau et 
savant... Si l'on se purifie dans la mort, 
je le reverrai t'ius tard... et il ne me mé-
prisera pas... 

— Ce qu'il faut faire, répondit Gabriel 
en décrochant le crucifix attaché à la 
muraille, le voici : il faut vous humilier 
devant Dieu si vous êtes coupable, et 
accepter la croix comme un modèle et 
un rachat. 

Suzanne saisit le crucifix, et le plaça 
tur sa poitrine. 

Puis, rapidement, attirant jusqu'à ses 
lèvres, qui se glaçaient, la main de Ga
briel, elle exhala un long soupir... 

Elle mourut le lendemain. 
Sa mort fut paisible, et son agonie, 

veillée par Jean de Falais et bénie par 
un prêtre, s'exhala sur les pieds du 
Sauveur. 

La mission de Jean de Falais appro
chait de sa fin. 

Pour disparaître complètement il 
n'attendait que le mariage de Gabriel et 

i de Xavière. 

Ceux qui l'avaient connu au temps de 
son audacieux triomphe reconnaissaient 
à peine dans ce vieillard d'homme hardi 
et orgueilleux qui, pendant deux années, 
remplit de son nom les cent bouches de 

parisienne. 
En renonçant à sa haute situation, il 

vit disparaître ses amis, ses flatteurs et 
ses parasites. 

L'écho lointain des nouvellistes lui 
apprenait de temps à autre les chan
gements survenus dans la destinée 
d'hommes qu'il avait eus dans la rédac
tion. 

Alcide Quentin était à Bruxelles; Cajol 
mourut d'une balle reçut en pleine poi
trine : le duel avait pour motif un arti
cle méchamment habile dans lequel il 
attaquait l'honorabilité de toute une 
famille. 

Quant à Népomucène Malandrin, on 
ne le voyait plus. 

Caché dans son petit hôlel, il évitait 
de se montrer les jours de première re
présentation. Le luxe qui l'environnait 
lui devenait une atroce souffrance. Sa 
vie s'éteignait minée par une maladie 
incurable. 

Cette maladie était un livre. 
Comme pour prouver que la justice 

distributive n'oublie personne, on jeta 
un jour dans la publicité un volume 
rempli de portraits, au milieu desquels 
le sien ressortait en tons vigoureux. 

Ses lâchetés, ses trafics de la louange, 
ses perceptions faites au nom du droit 
à la ligne, ses détroussements de bravos 

i dans le chemin du feuilleton, toutes 1er 

turpitudes d'une vie gangrenée sur la
quelle il mettait des plaques d'er se 
trouvaient dévoilées d'une si brutale 
manière, que Népomucène, ne pouvant 
rattacher les cordons de son masque, 
sentit que le venin lni montait au coeur 
et l'étouffait. 

Son agonie fut terrible. 
Ses bronzes, ses craquelés, ses por

celaines rares,ses statues etses tableaux 
prenaient comme des voix et s'ani
maient d'une façon insolite et bizarre. 
Il lui semblait que les magnificences de 
âon appartement se changeaient brus
quement en fumier, que sur ce fumier, 
il était condamné à s'asseoir, et qu'avec 
la tige d'or de sa plume il raclait la pour
riture des plaies morales qui suintaient 
à travers ses pores. 

Pnfo ;1 entendait des éclats de rire 
fonmuables. Un moment après,il croyait 
voir s'agiter les griffes de fer de la 
presse, et les articles nécrologiques 
pleuvaient. 

• On lui faisait un procès en règle com
me jadis aux Egyptiens. Les chanteurs 
et les danseurs menaient le deuil. 

Il reprenait le livre fatal, le relisait et 
crispait ses poings. 

Il le brûla, s'imaginant qu'il l'oublie
rait. 

Mais les lignes dans lesquelles on ra
contait son histoire biûlaient ses yeux. 

— Combien ai-je donc volé d'argent 4 
l'auteur de ce livré? se demandait-il. 

Et comme si la presse se trouvait 
tenir en ce moment ses grandes assises 
et devait décréter d'accusation et at-
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